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Club : ………………………….

Personne responsable au sein du club : …………………………………………
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Le relevé doit être envoyé à Mme Donatella Leonelli ch. Des Etourneaux 18 1242 Satigny d’ici le 30 mars 2012 avec les feuilles de cotation et les diplômes remplis et signé par le président.

Rappel : La somme de 2.- par test tenté doit être versée à l’ARP. : ( compte : 10 – 4479 - 6 Lausanne )

Veuillez joindre une copie du récépissé du versement avec le relevé des tests. En cas de non-respect de cette clause  les tests ne seront pas homologués. Les diplômes seront restitués aux clubs à l’assemblée générale de l’ARP.

Attention en cas d’échec, le même test ne peut pas être tenté à nouveau avant un délai de 30 jours.

Lieu : ………………………

Date :…………………………
Signature du responsable des tests : ………………………………….

